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En l’absence de Mme Lintonen (Finlande), M. Le Roux 
(Afrique du Sud), Vice-Président, occupe la présidence. 

La séance est ouverte à 15 h 5. 
 

Point 52 de l’ordre du jour : Questions de politique 
macroéconomique (suite) 

b) Système financier international et 
développement (suite) (A/62/119 et A/62/71-
E/2007/46) 

c) Crise de la dette extérieure et développement 
(suite) (A/62/151 et A/62/71-E/2007/46) 

 

1. M.Bagrodia (Inde) dit que l’architecture 
financière internationale semble appuyer les transferts 
nets  de ressources financières des pays en 
développement vers les pays développés, qui 
s’accroissent régulièrement. L’accumulation de 
réserves représente une part importante du flux de 
ressources, afin de se prémunir contre des crises 
futures; elle est la conséquence directe des conditions 
nocives imposées par les institutions de Bretton Woods 
dans leur politique de prêts. Ces institutions n’honorent 
pas leur mandat fondamental et, de plus en plus, les 
emprunteurs préfèrent s’acquitter des obligations qui 
leur incombent au titre du remboursement des prêts 
avant l’échéance fixée plutôt que de continuer à mettre 
en œuvre l’ensemble de politiques recommandées par 
ces institutions. Il convient de résoudre d’urgence les 
problèmes structurels de l’architecture financière 
internationale. 

2. Il convient de réformer d’urgence les institutions 
de Bretton Woods, en accroissant la voix et la 
participation des pays en développement. 
L’Organisation des Nations Unies devrait superviser ce 
processus et réaliser des examens périodiques. Le 
Conseil économique et social qui vient d’être renforcé 
est l’organe qui se prêterait le mieux à la mise en 
œuvre. Il conviendrait de renforcer les capacités 
techniques du Département des affaires économiques et 
sociales de telle sorte qu’il puisse aider le Conseil 
économique et social à s’acquitter de ses fonctions. 

3. Les mesures initiales de réforme prises par le 
Fonds monétaire international en septembre 2006 
devraient être menées à leur conclusion logique. La 
réforme de la formule des quotas et une augmentation 
ultérieure des quotas de tous les pays insuffisamment 

représentés devraient être achevées d’ici les réunions 
du printemps 2008. Toutefois, toute révision de la 
formule des quotas ne devrait entraîner la réduction des 
quotas pour les pays les moins avancés et les petits 
États. La Banque mondiale devrait également corriger 
la pondération inéquitable des voix dans son Conseil 
des gouverneurs. 

4. L’augmentation des flux du secteur privé à 
destination des pays en développement ne compense 
pas l’exode de ressources de ces pays. Ces flux 
comprennent également des portefeuilles spéculatifs et 
des prises de participation, qui peuvent être rapatriées 
au premier signe de turbulences. L’objectif relatif à un 
financement amélioré et prévisible pour les pays en 
développement n’a pas été atteint. En outre, les flux 
privés ne sont pas attirés par les secteurs sociaux et 
d’autres secteurs liés au développement. L’APD est 
nettement en deçà de l’objectif de 0,7 % du revenu 
intérieur brut et les projections sont également 
pessimistes. 

5. L’allègement de la dette est devenu un élément 
important de l’APD, sans offrir une assistance 
supplémentaire. Les ressources affectées à l’aide au 
développement sont nettement moindres dans la 
pratique, en raison des arriérés du service de la dette. 
Dans les pays dont les arriérés sont les plus élevés, 
l’allègement de la dette permet de libérer moins 
ressources aux fins du développement. Le Fonds 
monétaire international, en sa qualité de créancier, a un 
intérêt acquis à ce processus : en conséquence, le 
Conseil économique et social est l’organe approprié de 
supervision. De nouvelles mesures sont nécessaires, 
comme la création d’une commission internationale de 
la dette, pour résoudre le problème de l’endettement 
des pays en développement. Dans l’intérêt le plus large 
du programme en matière de développement, 
l’annulation de la dette ne devrait pas avoir 
d’incidences sur l’intégrité financière des institutions 
financières internationales. 

6. La viabilité de la dette doit être définie en 
fonction de la capacité de service de la dette et de 
l’affectation de ressources pour atteindre les objectifs 
du Millénaire pour le développement. Compte tenu des 
récentes perturbations des marchés financiers des pays 
développés dues au jeu d’instruments financiers 
ésotériques, la délégation indienne met en garde contre 
de nouveaux instruments relatifs à la dette. Une 
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surveillance accrue est nécessaire dans le système 
financier international. M. Bagrodia se félicite de la 
révision du cadre de surveillance du FMI en juin 2007 
et rappelle que le rôle de la surveillance, s’il est curatif 
dans les pays bénéficiant du programme, est préventif 
dans les pays non concernés. 

7. L’intervenant appuie le rôle du FMI pour ce qui 
est d’aider les pays à faible revenu grâce aux 
instruments d’appui des politiques et à d’autres 
méthodes. Il est important que le Fonds aide les pays 
qui n’ont pas besoin de son financement ou ne le 
désirent pas. Toutefois, les objectifs du FMI en matière 
de stabilité macroéconomique restreignent l’utilisation 
d’une aide supplémentaire extrêmement nécessaire, en 
particulier du fait d’évaluations subjectives de la 
capacité d’absorption d’un pays. Ceci ne fait que 
renforcer la nécessité d’une réforme générale du Fonds. 
Il importe d’agir plutôt que de parler pour instaurer une 
conjoncture économique et financière internationale 
propice au développement, sous la conduite de 
l’Organisation des Nations Unies. 

8. M. Bakr (Iraq) dit que l’Iraq est entré dans une 
nouvelle phase à la suite de la chute du régime de 
Saddam Hussein, qui a drainé l’économie du pays et 
détruit ses institutions. Les actuels dirigeants iraquiens 
ont la volonté de reconstruire l’économie, 
l’infrastructure et les institutions du pays et, ce qui est 
plus important, d’établir la primauté du droit. 

9. Le Pacte international pour l’Iraq a été lancé en 
mai 2007 et est fondé sur le progrès politique, la 
sécurité et la primauté du droit ainsi que sur la réforme 
et la reconstruction économiques. La commission de 
l’intégrité publique a été constituée en janvier 2007 
pour promouvoir le respect de la loi et empêcher la 
corruption à tous les niveaux de l’administration. 

10. En ce qui concerne les réformes économiques, 
l’Iraq s’emploie actuellement à réduire les subventions 
publiques, à élargir le secteur privé, à promouvoir 
l’investissement, à restructurer le secteur financier et à 
renforcer l’intégration économique régionale et 
internationale. Au nombre des faits marquants survenus 
pendant l’année écoulée, on trouve l’application d’une 
nouvelle législation relative aux investissements et la 
réforme du secteur bancaire. Des mesures ont 
également été prises pour regrouper et améliorer la 
prise de décisions dans le domaine des politiques 
financières dans le cadre d’un mémorandum d’accord 

conclu entre la Banque centrale d’Iraq et le Ministère 
des finances. 

11. Pendant le lancement du Pacte international pour 
l’Iraq, certains des créanciers de l’Iraq ont offert de 
prendre des engagements en matière d’allègement de la 
dette. M. Bakr encourage d’autres États à s’inspirer des 
mesures adoptées par les membres du Club de Paris 
pour alléger la dette contractée pendant le régime 
précédent. La population iraquienne ne devrait pas être 
tenue d’assumer ce fardeau, alors qu’elle cherche à 
construire un nouvel Iraq.  

12. L’Iraq a également demandé qu’il soit procédé à 
un examen de la réparation versée par l’Iraq au Koweït 
en conséquence de l’invasion et de l’occupation du 
Koweït par l’Iraq en 1990. Il a été demandé au Conseil 
de sécurité de réexaminer les obligations de l’Iraq au 
titre de ce programme, compte particulièrement tenu du 
fait que l’Iraq avait déjà versé plus de 22 millions de 
dollars en avril 2007 et continue à effectuer des 
versements. Cette charge est trop lourde pour le pays 
dans sa phase critique actuelle de transition 
démocratique et économique. 

13. La sécurité demeure le défi le plus redoutable 
s’agissant de la mise en œuvre des politiques et 
programmes publics. Des progrès notables ont été faits 
afin que les forces de sécurité iraquiennes soient 
responsables au premier chef de la sécurité dans le 
pays. Le Comité ministériel supérieur de la réforme du 
secteur de la sécurité a commencé ses travaux en vue 
d’assurer le respect des droits de l’homme.  

14. Le Gouvernement régional du Kurdistan a 
cherché à mettre en œuvre des politiques prospectives 
précises pour la région dans un Iraq fédéral, en fixant 
et en remplissant des normes élevées de transparence et 
de responsabilisation en matière de gouvernance. 
Depuis la chute du régime de Saddam Hussein, la 
région du Kurdistan a connu une croissance 
économique qui peut être considérée comme un modèle 
pour le reste de l’Iraq s’agissant du développement 
économique et social, des droits de l’homme et de la 
tolérance religieuse. Le programme économique est le 
résultat de l’attachement porté par la région au 
développement du secteur privé et à l’expansion de 
l’investissement étranger. La loi sur l’investissement 
dans la région du Kurdistan de 2006 a fourni des 
incitations aux investisseurs étrangers et on escompte 
que l’investissement étranger dans la région se montera 
à cinq milliards de dollars d’ici 2010. La loi régionale 
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relative au pétrole est pleinement conforme à la 
constitution de l’Iraq et au projet de loi fédérale 
relative au pétrole et devrait être un modèle en matière 
de transparence et de responsabilisation en Iraq et dans 
d’autres pays producteurs de pétrole. Les recettes tirées 
du pétrole et du gaz sont le fondement de l’économie et 
fourniront un appui financier aux fins de la 
reconstruction des infrastructures. 

15. Au nombre des autres priorités, on trouve 
l’élimination de la corruption et la réforme de 
l’éducation. L’intervenant invite l’Organisation des 
Nations Unies à accroître son rôle en Iraq et en 
particulier dans la région du Kurdistan, qui pourrait 
devenir la porte d’entrée vers le reste de l’Iraq, afin de 
mettre en œuvre un plan de développement durable. 

16. Récemment, le Président de la région du 
Kurdistan a demandé que soit organisée une réunion 
des dirigeants politiques de l’Iraq consacrée au 
fédéralisme, comme moyen de gouvernance en Iraq. 
Tous les États membres amis devraient appuyer cette 
invitation, qui est vitale pour le progrès du processus 
politique en Iraq. 

17. Mme Rodriguez de Ortiz (République 
bolivarienne du Venezuela) dit que son pays a été actif 
dans l’actuel Cycle des négociations de l’OMC, 
favorisant la transparence et l’inclusion qui devraient 
faire partie du processus de décisions. Les garanties du 
processus de développement devraient faire partie 
intégrante des négociations. Un traitement spécial et 
différencié est essentiel pour rectifier les déséquilibres 
du système commercial international et des ressources 
additionnelles, prévisibles et suffisantes devraient être 
affectées à l’infrastructure, à la capacité 
d’approvisionnement et à la compétitivité.  

18. La délégation vénézuélienne appuie toute mesure 
qui renforce l’activité de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED), organisme multilatéral où les pays en 
développement ont souligné qu’il est important de 
maintenir un espace d’ordre politique compte tenu de 
l’accroissement des échanges, du flux 
d’investissements, du déséquilibre de l’architecture 
financière internationale, des techniques de 
l’information et des communications, du 
développement des entreprises et des préoccupations 
relatives au développement durable. 

19. Le Venezuela est favorable à toute mesure visant 
à mettre en œuvre les engagements pris à Doha et à 

Monterrey. Le système commercial mondial devrait 
bénéficier aux pays en développement et ne devrait 
jamais leur demander d’ouvrir davantage leurs marchés 
alors que les pays développés accroissent leurs mesures 
protectionnistes. L’intervenante apprécie le message 
prononcé par les chefs d’État et de gouvernement 
d’autres pays du Sud lors du débat général récemment 
tenu en séance plénière, en particulier en ce qui 
concerne le droit des pays en développement de 
participer aux échanges commerciaux internationaux 
sur une base plus large et plus équitable. Les pays 
développés devraient examiner sérieusement les 
préoccupations des pays en développement dans le 
contexte des négociations commerciales 
internationales. 

20. Les efforts faits par les États pour atteindre les 
objectifs en matière de développement, dont les 
objectifs du Millénaire pour le développement, 
devraient être complétés par un environnement 
international favorable. Il incombe aux pays 
industrialisés d’appliquer des politiques sociales, 
financières et macroéconomiques propices à une 
croissance internationale harmonieuse et appropriée. 

21. Le fait que des millions d’êtres humains 
connaissent la faim et la pauvreté démontre à 
l’évidence que le système financier international doit 
favoriser la mobilisation de toutes les sources de 
financement aux fins du développement, en particulier 
les ressources internes, les flux d’investissements 
internationaux, l’aide publique au développement, un 
allègement de la dette extérieure et un système 
commercial multilatéral, ouvert, fondé sur des règles et 
non discriminatoire. Des progrès minimes ont été 
réalisés, en particulier en raison de la nécessité d’une 
cohérence entre le système financier international et le 
développement et du fait qu’il n’a pas été tenu compte 
des besoins spécifiques des pays en développement 
dans les mandats des institutions financières 
internationales. La mobilisation des ressources 
financières nécessite le renforcement du financement 
public et privé et des structures institutionnelles, en 
vue de faciliter l’épargne et son acheminement vers 
l’investissement productif. L’affectation de ressources 
au développement est inutile si ces ressources servent à 
rembourser la dette extérieure. L’aide publique au 
développement ne devrait pas être assortie de 
conditions posées par les pays développés ou les 
institutions financières multilatérales, car ceci a des 
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incidences sur l’autodétermination et le droit souverain 
des États. 

22. Les récentes initiatives concernant la crise de la 
dette extérieure se sont limitées aux pays à faible 
revenu, excluant les pays à revenu intermédiaire et, par 
voie de conséquence, la quasi totalité des pays 
d’Amérique latine, bien que ces derniers consacrent 
une grande partie de leurs ressources au service de la 
dette. Il convient de créer de nouveaux mécanismes qui 
n’accroîtraient pas l’endettement et permettraient 
d’instaurer une justice sociale internationale. 

23. Il est nécessaire d’examiner les principes des 
institutions financières, pour qu’elles bénéficient aux 
pays en développement. Il est nécessaire d’adopter des 
optiques novatrices au financement du développement 
et de concevoir des mécanismes qui permettent une 
augmentation générale et uniforme dans la 
représentation et la visibilité des pays en 
développement dans le cadre des institutions de 
Bretton Woods. 

24. Le Venezuela a mis au point une politique 
financière du Sud en faveur du Sud dans le contexte de 
l’exercice effectif de la souveraineté en matière de 
gestion des ressources. Les initiatives d’assistance 
financière bilatérale avec d’autres pays du Sud ont 
concerné l’achat de titres de créance d’autres pays de 
la région. Ceci constitue un excellent exemple des 
nouvelles stratégies utilisées par les pays en 
développement pour encourager le financement 
intrarégional et être moins tributaires des marchés 
internationaux et moins vulnérables à leurs 
fluctuations. Ceci permet également de mieux utiliser 
les cycles de financement associés au cours des 
exportations de produits de base et leur utilisation 
rationnelle aux fins du financement de stratégies de 
développement régionales visant à favoriser les 
investissements dans les infrastructures, la croissance 
et l’intégration. 

25. Les autorités financières de sept pays de 
l’Amérique latine ont annoncé la mise en place de la 
Banque du Sud,qui sera créée en novembre 2007. 
L’objectif de cette stratégie d’intégration financière 
latino-américaine est de financer le développement des 
pays de la Communauté sud=américaine de nations qui 
sont membres de l’entité bancaire, pour renforcer 
l’intégration, réduire les asymétries et promouvoir une 
répartition équitable des investissements. Cette banque 
financera également des projets dans des secteurs 

sociaux pour réduire la pauvreté et l’exclusion sociale 
et pour appuyer l’intégration sud-américaine. Les 
principales capitales mondiales ont réagi à la création 
de cette banque en lançant une campagne dans la 
presse visant à diaboliser toute initiative faite par les 
pays du Sud pour gérer souverainement leurs propres 
ressources. 

26. Le Venezuela se défend contre ces attaques en 
s’engageant, de concert avec d’autres pays, à réduire la 
pauvreté et l’exclusion sociale dont ils ont fait l’objet 
pendant des décennies, en raison des conditions dont 
les principales institutions financières internationales 
assortissaient leur aide. Cet engagement s’est 
concrétisé par des initiatives au titre de la coopération 
remboursable, fournissant environ 500 millions de 
dollars de crédits au titre de la coopération 
remboursable et 15 millions au titre de la coopération 
non remboursable. Cette initiative résulte de la 
décision souveraine des pays tendant à appliquer des 
politiques macroéconomiques rationnelles qui 
maintiendront des taux élevés de croissance, le plein 
emploi, et favoriseront l’élimination de la pauvreté, la 
stabilité des prix et une fiscalité viable, de telle sorte 
que la croissance bénéficie à tous. 

27. M. Toh (Côte d’Ivoire) dit que des succès 
économiques dispersés dans le monde ne devraient pas 
cacher le fait que le fléau de la dette continue à 
entraver le développement socioéconomique dans la 
plupart des pays en développement. En conséquence, 
de nombreux enfants dans ces pays ne peuvent accéder 
aux soins de santé et à l’éducation et un tiers de leur 
population n’a pas accès à l’eau potable, c’est-à-dire 
trois des critères retenus pour la réalisation des 
objectifs du Millénaire pour le développement. Les 
efforts concertés déployés par de nombreux pays en 
développement, souvent dans des situations difficiles, 
en vue de mettre en œuvre les stratégies nationales 
pertinentes, n’auront que peu d’effets sans l’appui de la 
communauté internationale. 

28. À cet égard, M. Toh passe en revue les efforts 
déployés par la Côte d’Ivoire pour rétablir sa situation 
économique et financière, après cinq années de 
troubles politiques, efforts qui concernent entre autres 
la coopération avec le FMI, afin d’obtenir un 
allègement de la dette au titre de l’Initiative relative 
aux pays pauvres très endettés. Toutefois, les 
conditions à remplir pour bénéficier de cette Initiative 
ne tiennent pas compte de la situation spécifique d’un 
pays, comme par exemple le conflit militaire et 
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politique qu’a connu la Côte d’Ivoire. Les versements 
au titre du service de la dette de la Côte d’Ivoire, pays 
ravagé par un conflit et doté de ressources très 
limitées, constituent un fardeau intolérable qui 
représente près des deux tiers du PIB et entravent 
gravement son redressement. 

29. M. Teshome (Éthiopie) dit que l’annulation et la 
réduction de la dette pisqu’elles sont plus prévisibles 
que l’aide bilatérale,  constituent un moyen plus 
efficace de financer le développement. En outre, 
l’amélioration de la gestion de la dette de telle sorte 
qu’elle soit viable à long terme contribue à la 
réalisation des stratégies de réduction de la pauvreté et 
des objectifs du Millénaire pour le développement. 
Dans le même temps, l’allègement de la dette ne 
devrait pas supplanter d’autres sources de financement 
et une autre aide devrait être fournie sous forme de 
dons plutôt que de prêts. Bien que le niveau 
d’endettement ait diminué, en particulier dans les pays 
pauvres très endettés, la viabilité de la dette à long 
terme demeure un problème qui devrait être résolu afin 
de contribuer à la croissance et de pouvoir atteindre les 
objectifs du Millénaire pour le développement. 

30. En conséquence d’un allègement ou de 
l’annulation de la dette multilatérale et bilatérale, 
l’endettement de l’Éthiopie est tombé de six milliards 
de dollars des États-Unis en juin 2006 à 2,3 milliards 
de dollars des États-Unis en juillet 2007. Il aurait été 
possible de progresser davantage sur la voie de la 
réalisation des objectifs du Millénaire pour le 
développement si davantage de ressources avaient été 
fournies par le biais du cadre de coopération pour le 
développement international. Notant que l’élimination 
de la pauvreté constitue un important défi mondial, 
l’intervenant dit que les faibles ressources dont dispose 
d’Éthiopie et la capacité limitée de l’économie en 
matière de mobilisation des ressources entravent les 
efforts faits par ce pays pour mettre en œuvre son 
programme de réduction de la pauvreté. De plus, 
l’APD affectée à l’Éthiopie est nettement inférieure à 
celle fournie à d’autres pays à faible revenu, y compris 
les pays d’Afrique subsaharienne. Le Gouvernement 
éthiopien, s’il s’est employé à mobiliser les ressources 
nationales, a également besoin d’afflux accrus et bien 
coordonnés de financements externes, y compris d’une 
augmentation de l’APD, pour stimuler la croissance, 
assurer la mise en œuvre effective de la stratégie et 
réaliser ses objectifs dans le cadre des objectifs du 
Millénaire pour le développement. 

31. La pauvreté profondément ancrée de l’Éthiopie et 
ses problèmes socioéconomiques complexes exigent 
des efforts concertés et soutenus pour accroître les 
acquis et transformer fondamentalement l’économie. 
Grâce à une gestion macroéconomique prudente et à 
des politiques novatrices, l’Éthiopie est parvenue à une 
croissance relativement rapide assortie d’améliorations 
mesurables de ses indicateurs du développement 
humain, mais doit encore relever d’importants défis 
dans des domaines comme les pressions inflationnistes, 
l’augmentation des inégalités, en particulier dans les 
zones urbaines et les infrastructures. 

32. Pour conclure, M. Teshome prie instamment les 
institutions financières multilatérales de s’attacher 
davantage à fournir des conseils sur les politiques 
générales, une assistance technique et un appui 
financier, compte dûment tenu des besoins particuliers 
et  des capacités de mise en œuvre de pays en 
développement et demande aux partenaires de 
développement de continuer à accorder la priorité à la 
lutte en faveur de l’élimination de la pauvreté. 

33. M. Jarra (Gambie) appelle l’attention sur le 
caractère non démocratique du système financier 
mondial, dans lequel la participation et l’influence des 
pays en développement demeurent extrêmement 
marginaux, en dépit des incidences considérables que 
les décisions financières ont sur leur croissance et leur 
développement.  Il réaffirme la nécessité d’une réforme 
générale du système, qui reconnaitrait clairement les 
buts pour lesquels les institutions financières 
internationales ont été créées. 

34. Dans de nombreux cas, le niveau d’endettement 
des pays en développement dépasse de loin leur PIB et 
entrave gravement tout progrès vers la réalisation des 
objectifs du Millénaire pour le développement et le 
développement humain en général. Les prêts ne 
constituent pas un moyen efficace de financer le 
développement, car l’endettement qui en résulte 
augmente en raison du remboursement des intérêts et 
du capital. En conséquence, les prêts constituent un 
mécanisme auto-entretenu d’aggravation de la pauvreté 
et une entrave au développement économique, à la 
périphérie du système capitaliste. 

35. L’endettement extérieur des pays en 
développement, qui a connu une relative amélioration 
en conséquence des meilleures stratégies de gestion de 
la dette et de la coopération internationale ,a augmenté 
termes nominaux. L’intervenant doute de l’efficacité 
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avec laquelle les récentes initiatives d’allègement de la 
dette aideront les pays en développement à réaliser les 
objectifs de développement arrêtés sur le plan 
international. En particulier, l’initiative relative aux 
pays pauvres très endettés ne concerne qu’un nombre 
très limité de pays pauvres et son objectif est que 
l’endettement soit supportable, sans mettre en cause sa 
légitimité. La conversion de dettes en prises de 
participation ne constitue pas non plus une solution, 
car elle sert souvent à appuyer des programmes de 
privatisation et des modifications dans les structures 
nationales de propriété des capitaux, en faveur des 
sociétés transnationales étrangères. 

36. En conséquence, il est nécessaire de prendre des 
mesures et d’adopter des initiatives supplémentaires 
afin que la dette soit supportable à long terme, en 

accroissant un financement sous forme de dons, en 
annulant l’intégralité de l’endettement public 
multilatéral et bilatéral des pays pauvres très endettés 
et en allégeant considérablement ou en restructurant la 
dette des pays en développement dont l’endettement 
n’est pas viable. L’allègement de la dette peut 
uniquement être un mécanisme partiel de libération des 
ressources mais ne doit pas remplacer d’autres sources 
de financement du développement; à cet égard, 
l’intervenant demande de renforcer les engagements en 
matière d’aide, d’améliorer l’accès aux débouchés des 
exportations des pays en développement et de prendre 
d’autres mesures pour renforcer leur capacité de 
production. 

La séance est levée à 16 heures. 

 


